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GROUPE LDLC 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

Au capital de 1.110.919,68 Euros 

Siège social : 2, rue des Érables – 69578 Limonest Cedex 

403 554 181 RCS LYON 

N° INSEE : 403 554 181 00145 

 

La « Société » 

 

 

 

Le 7 septembre 2022 

 

Nous vous adressons la présente convocation aux fins d'assister à l’assemblée générale 

ordinaire et extraordinaire de notre Société qui se tiendra le vendredi 30 septembre 2022, à 10 

heures, au siège social de la Société sis 2 Rue des Erables, CS21035, 69578 Limonest cedex, à 

l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour 

 

 Présentation des éléments d’informations relevant du rapport de gestion et du 

rapport sur la gestion du groupe contenus dans le document d’enregistrement 

universel 2021-2022 de la Société 

 Présentation du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi par le Conseil 

de surveillance en application de l’article L.225-68 al 6 du Code de commerce 

contenu dans le document d’enregistrement universel 2021-2022 de la Société 

 Présentation du rapport du Directoire contenant l’exposé des motifs du texte 

des projets de résolutions soumises aux actionnaires 

 Présentation des rapports généraux et spéciaux des commissaires aux comptes 

de la Société 

 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire :  

 

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2022 

 Quitus aux membres du Directoire et aux membres du Conseil de surveillance 

pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice écoulé 

 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2022 – Proposition de 

distribution de dividendes prélevé sur le bénéfice distribuable dudit exercice 

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022 

 Examen des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de 

commerce 

 Autorisation à consentir au directoire en vue de l’achat par la Société de ses 

propres actions 

 Pouvoirs pour formalités 

 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :  

 

 Autorisation à consentir au directoire en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions 

 Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires 
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 Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le 

capital social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et offre au public, à l’exclusion d’offres visées au 

1° de L.411-2 du Code monétaire et financier 

 Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le 

capital social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au public visée à 

l’article L.411-2 du Code monétaire et financier 

 Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social avec ou 

sans droit préférentiel de souscription des actionnaires 

 Autorisation à donner au directoire en application des articles L.225-197-1 à 

L.225-197-5 du Code de commerce de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre au profit de tout ou partie des membres du 

personnel salarié et/ou mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1, II du 

Code de commerce de la Société et des sociétés et/ou groupements liés 

 Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le 

capital social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 

ou un plan d’épargne groupe existant ou à créer 

 Fixation du plafond global du montant des émissions effectués aux termes des 

résolutions ci-dessus 

 Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le 

capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 

 Renouvellement de la délégation de compétence à consentir au Conseil de 

surveillance en vue d’apporter les modifications nécessaires aux statuts pour les 

mettre en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires. 

 Mise en place d’un dividende majoré au bénéfice des actionnaires détenant 

leurs actions sous la forme nominative – Modification corrélative de l’article 

22« Affectation et répartition du résultat » des statuts de la Société 

 

* 

* * 

 

 

Avertissement : Les modalités de participation à l’assemblée générale pourraient évoluer en 

fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux. Les actionnaires sont ainsi invités à consulter 

régulièrement le site internet de la société : https://www.groupe-ldlc.com/ 

 

 

I. FORMALITES PREALABLES A EFFECTUER POUR PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à 

l’assemblée générale. 

 

Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés 

que la participation à l’assemblée est subordonnée à l’inscription des titres au nom de 

l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré 

précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris : 

  

https://www.groupe-ldlc.com/
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- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation 

délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire unique de vote 

par correspondance ou par procuration. 

 

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, la date d’inscription est 

fixée au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

II. MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

 Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale, pourront 

demander une carte d’admission de la manière suivante : 

 

- pour l’actionnaire nominatif : (1) soit renvoyer signé au CIC, le formulaire 

unique de de vote par correspondance ou par procuration disponible sur le 

site internet de la Société (https://www.groupe-ldlc.com/) en précisant qu’il 

souhaite participer à l’assemblée générale, par email (serviceproxy@cic.fr) ou 

par courrier postal (CIC Service Assemblées 6 avenue de Provence 75009 

Paris), (2) soit se présenter le jour de l’assemblée, directement au guichet 

spécialement prévu à cet effet, muni d’une pièce d’identité, 

 

- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité, qui assure 

la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

 A défaut d’assister physiquement à l’assemblée générale, les actionnaires 

peuvent soit : 

 

- se faire représenter en donnant pouvoir à un autre actionnaire, à leur conjoint 

ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou 

 

- voter par correspondance, ou 

 

- adresser une procuration sans indication de mandataire. Pour toute 

procuration d'un actionnaire sans indication de mandataire, le président de 

l'assemblée générale émet un vote favorable à l'adoption des projets de 

résolution présentés ou agréés par le directoire et un vote défavorable à 

l'adoption de tous les autres projets de résolution. 

 

 Les actionnaires désirant donner une procuration ou voter par correspondance 

devront : 

 

- pour l’actionnaire au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration disponible sur le site internet de la société 

(https://www.groupe-ldlc.com/) ou par demande adressée par voie postale  

ou par e-mail aux adresses suivantes : CIC Service Assemblées 6 avenue de 

Provence 75009 Paris / serviceproxy@cic.fr. 

 

- pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de 

l’intermédiaire qui gère ses titres. Le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une 

attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé 

par voie postale  ou par voie électronique aux adresses suivantes : CIC Service 

Assemblées 6 avenue de Provence 75009 Paris / serviceproxy@cic.fr. 

 

Conformément à l’article R.225-75 du Code de commerce, les demandes de 

formulaires de vote par correspondance doivent être déposées ou parvenues par 

https://www.groupe-ldlc.com/
mailto:serviceproxy@cic.fr
https://www.groupe-ldlc.com/
mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
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voie postale ou par voie électronique aux adresses suivantes : CIC Service Assemblées 

6 avenue de Provence 75009 Paris / serviceproxy@cic.fr, au plus tard six jours avant la 

date de l’assemblée générale. 

 

 Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la 

désignation et la révocation d’une procuration peut être effectuée par voie 

électronique selon les modalités suivantes : 

 

– pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail à l’adresse 

électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, 

adresse et leur identifiant ainsi que la procuration ; 

 

– pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-

mail à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs 

nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que la 

procuration puis en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion 

de leur compte titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou mail) à 

CIC Service Assemblées 6 avenue de Provence 75009 Paris / serviceproxy@cic.fr 

 

Seules les notifications ou révocation de procuration dûment signées et complétées 

pourront être prises en compte. 

 

 Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la 

condition d'être reçus par voie postale à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées 

6 avenue de Provence 75009 Paris ou par voie électronique à l’adresse e-mail 

suivante : serviceproxy@cic.fr, au plus tard trois jours au moins avant la date de 

réunion de l'assemblée générale et être accompagnés, pour ceux provenant des 

actionnaires au porteur, d'une attestation de participation. 

 

 Les désignations ou révocations d’une procuration sans indication de mandataire 

exprimées par voie papier ou par e-mail devront être réceptionnées à l’adresse 

suivante : CIC Service Assemblées 6 avenue de Provence 75009 Paris ou 

serviceproxy@cic.fr au plus tard trois jours au moins avant la date de réunion de 

l'assemblée. 

 

 L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé 

sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder 

tout ou partie de ses actions.  

 

Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré 

précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 

d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire mentionné à 

l'article L.211-3 du code monétaire et financier notifie le transfert de propriété à la 

Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 

Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant 

l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifié 

par l’intermédiaire mentionné à l'article L.211-3 du code monétaire et financier ou 

prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

III. QUESTIONS ECRITES DES ACTIONNAIRES 

 

Conformément aux dispositions des articles L.225-108 et R.225-84 du Code de 

Commerce, tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le 

directoire est tenu de répondre. Une réponse commune peut être apportée à ces 

questions dès lors qu'elles présentent le même contenu. 

mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
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La réponse à une question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figure 

sur le site internet de la société : https://www.groupe-ldlc.com/. Le directoire peut 

déléguer un de ses membres pour y répondre. 

 

Les questions écrites sont envoyées, au siège social sis 2, rue des Érables – 69578 

Limonest Cedex par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 

au président du directoire ou par voie de télécommunication électronique à l'adresse 

suivante : ag@ldlc.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 

l'assemblée générale. 

 

Elles sont accompagnées d'une attestation d'inscription soit dans les comptes de titres 

nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 

mentionné à l'article L.211-3 du code monétaire et financier. 

 

IV. DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

Conformément à la loi, tous les documents devant être communiqués dans le cadre 

de cette assemblée générale, notamment ceux prévus aux articles L.225-115 et R.225-

83 du Code de commerce, sont tenus dans les délais légaux à la disposition des 

actionnaires au siège social de la société sis 2, rue des Érables – 69578 Limonest Cedex 

et/ou, selon le cas, sur le site internet de la société : https://www.groupe-ldlc.com/ 

 

 

* 

* * 

 

Nous comptons sur votre présence, et vous prions de croire, Chers actionnaires, en l’expression 

de nos sentiments distingués. 

 

Le Directoire 

https://www.groupe-ldlc.com/
mailto:ag@ldlc.com
https://www.groupe-ldlc.com/
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GROUPE LDLC 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

Au capital de 1.110.919,68 Euros 
Siège social : 2, rue des Érables – CS 21035 - 69578 Limonest Cedex 

403 554 181 RCS LYON 
 

(la « Société ») 
 
 
 

RAPPORT DU DIRECTOIRE 
 

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2022 
 
 

Mesdames, Messieurs, Cher(e)s actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre 
approbation des décisions qui relèvent de la compétence de l’assemblée générale 
ordinaire, d’une part, et extraordinaire, d’autre part. 
 
Vous êtes ainsi appelés à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

− Présentation des éléments d’informations relevant du rapport de gestion et du 
rapport sur la gestion du groupe contenus dans le document d’enregistrement 
universel 2021-2022 de la Société 

− Présentation du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi par le Conseil de 
surveillance en application de l’article L.225-68 al 6 du Code de commerce contenu 
dans le document d’enregistrement universel 2021-2022 de la Société 

− Présentation du rapport du Directoire contenant l’exposé des motifs du texte des 
projets de résolutions soumises aux actionnaires 

− Présentation des rapports généraux et spéciaux des commissaires aux comptes de la 
Société 

 
Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire :  
 

− Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2022 
− Quitus aux membres du Directoire et aux membres du Conseil de surveillance pour 

l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice écoulé 
− Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2022 – Proposition de distribution 

de dividendes prélevé sur le bénéfice distribuable dudit exercice 
− Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022 
− Examen des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de 

commerce 
− Autorisation à consentir au directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions 
− Pouvoirs pour formalités 

 
Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :  

 
− Autorisation à consentir au directoire en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions 
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− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et offre au public, à l’exclusion d’offres visées au 1° de L.411-2 du Code 
monétaire et financier 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans le cadre d’une offre au public visée à l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier 

− Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social avec ou sans 
droit préférentiel de souscription des actionnaires 

− Autorisation à donner au directoire en application des articles L.225-197-1 à L.225-197-
5 du Code de commerce de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou 
à émettre au profit de tout ou partie des membres du personnel salarié et/ou 
mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1, II du Code de commerce de la 
Société et des sociétés et/ou groupements liés 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne 
groupe existant ou à créer 

− Fixation du plafond global du montant des émissions effectués aux termes des 
résolutions ci-dessus 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 

− Renouvellement de la délégation de compétence à consentir au Conseil de 
surveillance en vue d’apporter les modifications nécessaires aux statuts pour les 
mettre en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires. 

− Mise en place d’un dividende majoré au bénéfice des actionnaires détenant leurs 
actions sous la forme nominative – Modification corrélative de l’article 22« Affectation 
et répartition du résultat » des statuts de la Société 

 
* 

* * 
 
Le présent rapport, dont les termes ont été arrêtés et approuvés par le Directoire lors de sa 
réunion du 16 juin 2022, a pour objet de vous rendre compte des raisons et motifs justifiant 
l’inscription des points ci-dessus à l’ordre du jour de l’assemblée générale à caractère mixte 
du 30 septembre 2022. 
 
Lorsque cela est requis, vos commissaires aux comptes ont établi les rapports prévus par la loi. 
 
Nous vous proposons d’examiner ci-après chacun de ces projets de résolutions dont le texte 
intégral figure en Annexe 1. 
 

* * 
* 
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I. APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 
2022 (PREMIERE ET QUATRIEME RESOLUTIONS) 

 
Sous la première résolution, nous soumettons à votre approbation les comptes sociaux (bilan, 
compte de résultat et annexes) au titre de l’exercice clos le 31 mars 2022 tels qu’ils vous ont 
été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes, faisant apparaître un 
bénéfice d’un montant de 38.071.177,39 euros, 
 
Nous soumettons également à votre approbation, sous cette même résolution, en 
application de l'article 223 quater du Code général des impôts, les dépenses et charges 
visées à l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 214 650,98 euros ainsi 
que l’impôt théorique correspondant, soit la somme de 60 976,98 euros sur la base d’un taux 
d’impôt de 28,408% intégrant la contribution sociale. 
 
Sous la quatrième résolution, nous soumettons à votre approbation les comptes consolidés 
(bilan, compte de résultat et annexes) au titre de l’exercice clos le 31 mars 2022 tels qu’ils 
vous ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 
 

II. QUITUS AUX MEMBRES DU DIRECTOIRE ET AUX MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE POUR 
L’EXECUTION DE LEUR MANDAT AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE (DEUXIEME RESOLUTION) 

 
Sous la deuxième résolution nous vous proposons, sous réserve de l’adoption de la première 
résolution, de donner quitus entier et sans réserve aux membres du Directoire et aux membres 
du Conseil de surveillance de l’accomplissement de leur mandat au titre de l’exercice clos le 
31 mars 2022. 
 

III. AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2022 – PROPOSITION DE DISTRIBUTION DE 
DIVIDENDES PRELEVES SUR LE BENEFICE DISTRIBUABLE DUDIT EXERCICE (TROISIEME RESOLUTION) 

 
Sous la troisième résolution, nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 
31 mars 2022, soit la somme de 38.071.177,39 euros de la manière suivante : 
 
 Affectation Origine 

Bénéfice de l’exercice clos le 31 mars 2022  38.071.177,39 euros 

Report à nouveau au titre de l’exercice 
clos le 31 mars 2022  253.863,00 euros 

Montant total du bénéfice distribuable :  38.325.040,39 euros 

Dividende brut par action total de :  2 euros  

• comprenant l’acompte sur 
dividende brut distribué en vertu 
des délibérations du directoire en 
date du 1er décembre 2021 et mis 
en paiement le 25 février 2022 de : 

 
- représentant un acompte sur 

dividende global (actions 
autodétenues déduites) mis en 
paiement le 25 février 2022 de : 

0,80 euro 
 
 
 
 
4.848.306,40 euros 
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• comprenant le solde du 
dividende brut par action de :  

 
- représentant une somme 

globale maximum théorique 
(acompte sur dividendes exclu) 
sur la base des 6.171.776 actions 
composant le capital de la 
Société au 16 juin 2022 de : 

1,20 euros 
 
 
 
7.406.131,20 euros 

 

Le solde en intégralité au compte 
« Autres réserves » 26.070.602,79 euros  

 
Le directoire fixerait la date et les modalités de la distribution du solde du dividende au titre 
de l’exercice clos le 31 mars 2022 dans les conditions légales et réglementaires. 
 
La Société ne percevrait aucun dividende au titre des actions auto détenues par elle, les 
sommes correspondant au solde du dividende non versé étant affectées au compte « 
Report à nouveau » et le montant global du solde du dividende ajusté en conséquence. 
 
Ce dividende serait éligible, le cas échéant, pour les personnes physiques fiscalement 
domiciliées en France, à la réfaction prévue à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts. 
 
Nous vous proposons enfin, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code 
général des impôts, de prendre acte du montant des dividendes qui ont été mis en 
distribution au titre des trois exercices précédents, du montant des revenus distribués au titre 
de ces mêmes exercices éligibles à l'abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l'article 
158 du Code général des impôts ainsi que de celui des revenus distribués non éligibles à cet 
abattement. 
 
 Dividendes mis en 

distribution (incluant 
les comptes et hors 
actions autodétenues) 

Montant distribué 
éligible à la réfaction 
visée à l’article 158 3 
2° du Code Général 
des Impôts 

Montant distribué non 
éligible à la réfaction 
visée à l’article 158 3 
2° du Code Général 
des Impôts 

Exercice clos le 31 
mars 2021 12 322 445,50 euros 12 322 445,50 euros Néant 

Exercice clos le 31 
mars 2020 Néant Néant Néant 

Exercice clos le 31 
mars 2019 Néant Néant Néant 

 
IV. EXAMEN DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L.225-86 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE 

(CINQUIEME RESOLUTION) 
 
Sous la cinquième résolution, nous vous invitons à prendre acte qu’aucune convention visée 
aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce et devant être soumise à 
l’approbation de la présente Assemblée Générale n’a été conclue au cours de l’exercice 
clos le 31 mars 2022. 
 
Vos commissaires aux comptes ont établi, conformément à la loi, un rapport spécial sur les 
conventions visées aux articles L.225-88 et suivants du Code de commerce. 
 
Pour plus d’informations sur ces conventions, nous vous invitons à vous reporter aux termes de 
ce rapport mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires. 
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V. AUTORISATION A CONSENTIR AU DIRECTOIRE EN VUE DE L’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES 
ACTIONS (SIXIEME RESOLUTION) 

 
Sous la sixième résolution, nous vous proposons d’autoriser le directoire, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, pour une durée de dix-huit 
(18) mois à compter de l’assemblée générale, à acquérir ou faire acquérir, dans les 
conditions prévues aux articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, des actions de 
la Société. 
 
Pour plus de précisions sur les conditions et limites dont serait assortie cette autorisation, nous 
vous prions de bien vouloir vous reporter au projet de texte des résolutions qui seront 
proposées à l’assemblée générale (ordinaire et extraordinaire, selon le cas) figurant ci-joint 
en Annexe 1. 

 
VI. AUTORISATION A CONSENTIR AU DIRECTOIRE EN VUE DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE 

D’ANNULATION D’ACTIONS (SEPTIEME RESOLUTION) 
 
Sous la septième résolution, nous vous proposons d’autoriser le directoire, conformément à 
l’article L.22-10-62 du Code de commerce, pour une durée de vingt-quatre (24) mois à 
compter de l’assemblée générale, à annuler sans autres formalités, en une ou plusieurs fois, 
dans la limite maximum de 10% du montant du capital social existant à la date de 
l’assemblée générale, par période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions 
acquises par la Société dans le cadre de toute autorisation donnée par l'assemblée 
générale en application de l'article L.22-10-62 du Code de commerce et à procéder, à due 
concurrence, à une réduction du capital social. 
 
Pour plus de précisions sur les conditions et limites dont serait assortie cette autorisation, nous 
vous prions de bien vouloir vous reporter au projet de texte des résolutions qui seront 
proposées à l’assemblée générale (ordinaire et extraordinaire, selon le cas) figurant ci-joint 
en Annexe 1. 
 

VII. OCTROI D’AUTORISATIONS ET DE DELEGATIONS DE COMPETENCE AU DIRECTOIRE DE LA SOCIETE AVEC 
EFFET IMMEDIAT (HUITIEME A ONZIEME RESOLUTIONS ET TREIZIEME A QUINZIEME RESOLUTIONS) 

 
Sous les huitième a onzième résolutions et treizième a quinzième résolutions, nous soumettons 
à votre approbation l'octroi d'autorisations et de délégations de compétences, par 
l'assemblée générale au profit du Directoire de la Société, de sorte que ce dernier puisse 
librement réaliser certaines opérations dans les limites et conditions qui seront arrêtées par 
l'assemblée générale. 
 
Les autorisations et délégations de compétences concernées seraient les suivantes 
(ensemble les « Autorisations et Délégations Financières ») :  
 

- Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires (huitième résolution) 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et offre au public, à l’exclusion d’offres visées au 1° de L.411-2 du Code 
monétaire et financier (neuvième résolution) 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans le cadre d’une offre au public visée à l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier (dixième résolution) 
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− Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social avec ou sans 
droit préférentiel de souscription des actionnaires (onzième résolution) 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne 
groupe existant ou à créer (treizième résolution) 

− Fixation du plafond global du montant des émissions effectués aux termes des 
huitième à treizième résolutions ci-dessus (quatorzième résolution) 

− Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 
par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (quinzième résolution) 

 
Pour plus de précisions sur les conditions et limites dont serait assortie chacune des 
Autorisations et Délégations Financières, nous vous prions de bien vouloir vous reporter (i) au 
projet de texte des résolutions qui seront proposées à l'assemblée générale (ordinaire et 
extraordinaire, selon le cas) concernant les Autorisations et Délégations Financières figurant 
ci-joint en Annexe 1, (ii) au tableau synthétique résumant pour chacune des Autorisations et 
Délégations Financières en matière d'augmentation de capital, la nature de la délégation, 
sa durée maximum ainsi que son montant nominal maximum figurant ci-joint en Annexe 2 et 
(iii) aux rapports spéciaux qui seront établis par les Commissaires aux comptes titulaires de la 
Société et mis à votre disposition conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Nous vous indiquons que les Autorisations et Délégations Financières exposées ci-dessus et 
soumises à votre examen emportent l’obligation légale corrélative en application de l’article 
L.225-129-6 du Code de commerce pour l’assemblée générale de se prononcer sur un projet 
de résolution tendant à une augmentation de capital réservée aux salariés (treizième 
résolution).  
 
Votre Directoire estimant qu’une telle proposition n’entre pas dans le cadre la politique 
d’intéressement et d’encouragement des salariés que la Société met en œuvre, vous invite à 
ne pas adopter la résolution qui vous est soumise à cet effet.  
 
En vue de nous conformer avec les dispositions des articles R.225-113 et R.225-114 du Code 
de commerce, nous vous indiquons que les Autorisations et Délégations Financières vous sont 
soumises afin de doter le Directoire d'autorisations et de délégations financières adaptées à 
la Société lui permettant d'émettre des actions ordinaires donnant accès immédiatement ou 
à terme à des actions ordinaires, ou des titres de créance en fonction de ses besoins et de 
son évolution dans le cadre de son activité. 
 
La suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

− au titre des neuvième et dixième résolutions, est justifiée par la nature même 
des propositions de délégations de compétences soumises qui vise l’hypothèse d’une 
émission par voie d’offre au public (i) au sens du point d) de l'article 2 du règlement 
(UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017 et (ii) au sens de l’article L.411-2, 1° du Code 
monétaire et financier, à savoir une offre de titres financiers qui s'adresse 
exclusivement à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à 
des investisseurs qualifiés ; et 
− au titre de la treizième résolution, est justifiée par la nature même de la 
proposition de délégation de compétence soumise qui vise l’hypothèse d’une 
émission avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée aux adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise conformément à l’article L.225-138-1 du Code de 
commerce et aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail. 

 
Conformément à l’article R.225-114 du Code de commerce, nous vous indiquons que le prix 
d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au 
capital susceptibles d’être émises susceptibles d’être émises en vertu : 
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− des neuvième et dixième résolutions serait volontairement fixé par référence aux 
dispositions de l’article R.22-10-32 du Code de commerce, à savoir, au minimum, la 
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le 
début de l'offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10 % ; 

− de la treizième résolution serait fixé par le directoire par référence aux dispositions des 
articles L. 3332-18 à L.3332-23 du Code du travail. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 alinéa 1 du Code de commerce, il 
serait demandé à l’assemblée générale de décider que : 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées en vertu des délégations conférées aux termes des huitième à 
treizième résolutions visées ci-dessus et ci-dessous sera fixé à 1.000.000 d’euros (ou la 
contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité 
de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que s’ajoutera à 
ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des 
actions, 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en 
vertu des délégations conférées aux termes des neuvième à onzième et de la 
treizième résolutions visées ci-dessus sera fixé à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur 
à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte 
établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne 
s’appliquera pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par 
le directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce. 

 
Des précisions sur la marche des affaires sociales de la Société figurent en Annexe 3 
conformément aux dispositions de l'article R.225-113 du Code de commerce. 
 

VIII. AUTORISATION A DONNER AU DIRECTOIRE EN APPLICATION DES ARTICLES L.225-197-1 A L.225-197-
5 DU CODE DE COMMERCE DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS EXISTANTES OU A 
EMETTRE AU PROFIT DE TOUT OU PARTIE DES MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE ET/OU MANDATAIRES 
SOCIAUX VISES A L’ARTICLE L.225-197-1, II DU CODE DE COMMERCE DE LA SOCIETE ET DES SOCIETES 
ET/OU GROUPEMENTS LIES (DOUZIEME RESOLUTION) 

 
Sous la douzième résolution, nous vous proposons d’autoriser le directoire à attribuer 
gratuitement, en une ou plusieurs fois, aux conditions qu'il déterminera, aux membres du 
personnel salarié, ou à certaines catégories d’entre eux, et/ou aux mandataires sociaux visés 
par l’article L.225-197-1, II du Code de commerce de la Société ou/et des sociétés et/ou GIE 
lié(e)s au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce répondant aux conditions 
fixées par la loi, des actions de la Société existantes ou à émettre à la valeur nominale dans 
la limite de 10% du capital existant de la Société à la date de décision de leur attribution. 
 
Pour plus de précisions sur les conditions et limites dont serait assortie cette autorisation, nous 
vous prions de bien vouloir vous reporter au projet de texte des résolutions qui seront 
proposées à l’assemblée générale (ordinaire et extraordinaire, selon le cas) figurant ci-joint 
en Annexe 1. 

 
IX. RENOUVELLEMENT DE LA DELEGATION DE COMPETENCE A CONSENTIR AU CONSEIL DE SURVEILLANCE EN 

VUE D’APPORTER LES MODIFICATIONS NECESSAIRES AUX STATUTS POUR LES METTRE EN CONFORMITE 
AVEC LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES (SEIZIEME RESOLUTION) 

 
Sous la seizième résolution, nous vous proposons de renouveler, pour une durée de douze 
(12) mois, la délégation de compétence consentie au Conseil de surveillance par 
l’assemblée générale extraordinaire du 24 septembre 2021, sous sa huitième résolution, en 
vue d’apporter les modifications nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec 
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les dispositions législatives et réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications 
par la prochaine assemblée générale extraordinaire. 
 

X. MISE EN PLACE D’UN DIVIDENDE MAJORE AU BENEFICE DES ACTIONNAIRES DETENANT LEURS ACTIONS 
SOUS LA FORME NOMINATIVE – MODIFICATION CORRELATIVE DE L’ARTICLE 22 « AFFECTATION ET 
REPARTITION DU RESULTAT » DES STATUTS DE LA SOCIETE (DIX-SEPTIEME RESOLUTION) 

 
Dans un souci de fidélisation et de stabilisation de l’actionnariat de la Société et pour 
encourager l'investissement en fonds propres sur le long terme de ses actionnaires, nous vous 
proposons, sous la dix-septième résolution, d’attribuer un dividende majoré aux actionnaires 
détenant leurs actions sous la forme nominative depuis deux ans au moins à la clôture de 
l’exercice et les ayant encore sous cette forme à la date de mise en paiement du dividende 
dans les conditions de l’article L.232-14 du Code de commerce. 
 
Le dividende majoré répondrait aux caractéristiques suivantes : 

− Le taux de majoration de dividendes sera fixé à 10% du montant du dividende 
distribué ; 

− L’actionnaire devrait justifier, à la clôture de l'exercice concerné, d'une inscription 
nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de mise en 
paiement du dividende ; 

− Le nombre de titres éligibles à la majoration du dividende porterait sur l’intégralité de 
la participation d’un même actionnaire répondant aux critères d’éligibilité ci-dessus 
sans plafond maximum de détention d’actions, étant rappelé que la limite selon 
laquelle le nombre d’actions donnant vocation au dividende majoré ne peux 
excéder pour un même actionnaire 0,5% du capital prévue par l’article L.232-14 du 
Code de commerce n’est applicable qu’aux sociétés dont les titres de capital sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé. 

 
Conformément à l’article L.232-14 du Code de commerce, cette majoration ne pourrait être 
attribuée avant la clôture du deuxième exercice suivant la modification des statuts de la 
Société, à savoir, pour la première fois à l’occasion de la distribution éventuelle du dividende 
au titre de l’exercice devant se clore le 31 mars 2024.  
 
En conséquence, l’article 22 « Affectation et répartition du résultat » serait modifié par l’ajout 
d’un nouveau paragraphe 22.2 qui serait rédigé comme suit :  
 

« ARTICLE 22. AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 
 
[…] 
 
22.2  Tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une inscription 
nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de 
mise en paiement du dividende versé au titre dudit exercice, bénéficie d’une 
majoration du dividende revenant aux actions ainsi inscrites, égale à 10% du 
dividende versé aux autres actions, y compris dans le cas du paiement du 
dividende en actions nouvelles, le dividende ainsi majoré étant, si nécessaire, 
arrondi au centime inférieur. 
 
De même, tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une telle 
inscription depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de 
réalisation définitive d’une augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes, par distribution d’actions gratuites, bénéficie 
d’une majoration du nombre d’actions gratuites à lui distribuer égale à 10%, 
ce nombre étant arrondi à l’unité inférieure en cas de rompu. 
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Les actions nouvelles ainsi créées seront assimilées, pour le calcul des droits au 
dividende majoré et aux attributions majorées, aux actions anciennes dont 
elles sont issues. 
 
Les stipulations du présent paragraphe 22.2 ont été adoptées par l’assemblée 
générale des actionnaires du 30 septembre 2022 statuant dans les conditions 
de quorum et de majorité applicables aux assemblées générales 
extraordinaires en application des articles L.232-14 et L.225-96 du Code de 
commerce et s’appliqueront, pour la première fois, pour le paiement du 
dividende qui seraient éventuellement distribué au titre du deuxième exercice 
clos suivant la modification des statuts et pour tout exercice ultérieur. 
 
[…]. » 

 
La numérotation des paragraphes de l’article 22 serait ainsi corrélativement modifiée,  
 
Le reste de l’article 22 demeurerait inchangé. 
 

XI. POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES (DIX-HUITIEME RESOLUTION) 
 
Nous vous demandons de conférer tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extrait du procès-
verbal de la présente assemblée, pour remplir toutes formalités de droit. 
 

* 
* * 

 
Nous espérons que ces propositions recevront votre agrément et que vous voudrez bien 
voter en conséquence les résolutions correspondantes. 
 
Au présent rapport est joint (i) le projet de texte des résolutions, (ii) un tableau récapitulatif 
comprenant les délégations en cours de validité accordées par l'assemblée générale des 
actionnaires dans le domaine des augmentations de capital, par application des articles 
L.225-129-1 et L.225-129-2 du Code de commerce, et (iii) et des précisions sur la marche des 
affaires sociales de la Société conformément à l’article R.225-113 du Code de commerce. 
 
 
Le Directoire 
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Annexe 1 : Projet de texte des résolutions soumises à l’assemblée générale annuelle du 30 
septembre 2022 
 
RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :  
 
PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2022) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise des éléments d’informations relevant du rapport de gestion contenus 
dans le document d’enregistrement universel 2021-2022 de la Société, du rapport du conseil 
de surveillance établi conformément à l’article L.225-68 alinéa 6 du Code de commerce 
contenu dans le document d’enregistrement universel 2021-2022 de la Société et du rapport 
des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2022,  
 
approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2022, tels qu’ils lui ont été 
présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports, faisant apparaitre un bénéfice d’un montant de 38.071.177,39 euros,  
 
prend acte que les comptes sociaux de l'exercice écoulé comprennent une somme de 214 
650,98 euros, non déductibles fiscalement, au regard de l’article 39-4 du Code général des 
impôts et que l’impôt correspondant s’élève à 60 976,98 euros (taux de 28,408% intégrant la 
contribution sociale). 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
(Quitus aux membres du Directoire et aux membres du Conseil de surveillance pour 
l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice écoulé) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
en conséquence de l’adoption de la résolution qui précède,  
donne quitus de l’exécution de leurs mandats aux membres du Directoire et du Conseil de 
surveillance au titre de l’exercice clos le 31 mars 2022. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2022 – Proposition de distribution de 
dividendes prélevé sur le bénéfice distribuable dudit exercice) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du Directoire, 
 
constatant que le bénéfice de l’exercice clos le 31 mars 2022 s’élève à la somme 
38.071.177,39 euros, 
 
décide d’affecter ledit bénéfice de la manière suivante : 
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 Affectation Origine 

Bénéfice de l’exercice clos le 31 mars 2022  38.071.177,39 euros 

Report à nouveau au titre de l’exercice 
clos le 31 mars 2022  253.863,00 euros 

Montant total du bénéfice distribuable :  38.325.040,39 euros 

Dividende brut par action total de :  2 euros  

• comprenant l’acompte sur 
dividende brut distribué en vertu 
des délibérations du directoire en 
date du 1er décembre 2021 et mis 
en paiement le 25 février 2022 de : 

représentant un acompte 
sur dividende global 
(actions autodétenues 
déduites) mis en paiement 
le 25 février 2022 de : 

0,80 euro 
 
 
 
 
4.848.306,40 euros 

 

• comprenant le solde du dividende 
brut par action de :  

représentant une somme 
globale maximum 
théorique (acompte sur 
dividendes exclu) sur la 
base des 6.171.776 actions 
composant le capital de la 
Société au 16 juin 2022 de : 

1,20 euros 
 
 
 
7.406.131,20 euros 

 

Le solde en intégralité au compte « Autres 
réserves » 26.070.602,79 euros  

 
décide que le directoire fixera la date et les modalités de la distribution du solde du 
dividende au titre de l’exercice clos le 31 mars 2022 dans les conditions légales et 
réglementaires, 
 
décide, que la Société ne percevra aucun dividende au titre des actions auto détenues par 
elle, les sommes correspondant au solde du dividende non versé étant affectées au compte 
« Report à nouveau » et le montant global du solde du dividende ajusté en conséquence, 
 
prend acte que ce dividende est éligible, le cas échéant, pour les personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France, à la réfaction prévue à l'article 158, 3-2° du Code général 
des impôts, 
 
prend acte, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 
du montant des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents, du 
montant des revenus distribués au titre de ces mêmes exercices éligibles à l’abattement de 
40% mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du Code Général des Impôts ainsi que de celui des 
revenus distribués non éligibles à cet abattement : 
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 Dividendes mis en 

distribution (incluant 
les acomptes et hors 
actions autodétenues) 

Montant distribué 
éligible à la réfaction 
visée à l’article 158 3 
2° du Code Général 
des Impôts 

Montant distribué non 
éligible à la réfaction 
visée à l’article 158 3 
2° du Code Général 
des Impôts 

Exercice clos le 31 
mars 2021 12 322 445,50 euros 12 322 445,50 euros Néant 

Exercice clos le 31 
mars 2020 Néant Néant Néant 

Exercice clos le 31 
mars 2019 Néant Néant Néant 

 
QUATRIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise des éléments d’informations relevant du rapport sur la gestion du groupe 
contenus dans le document d’enregistrement universel 2021-2022 de la Société et du rapport 
des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022,  
 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022, tels qu’ils lui ont été 
présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
(Examen des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce,  
 
prend acte qu’aucune convention visée aux articles L.225-86 et suivants du Code de 
commerce et devant être soumise à l’approbation de la présente Assemblée Générale n’a 
été conclue au cours de l’exercice clos le 31 mars 2022. 
  
SIXIEME RESOLUTION 
(Autorisation à consentir au Directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du Directoire, 
 
autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 
Générale, à acquérir ou faire acquérir, dans les conditions prévues aux articles L.22-10-62 et 
suivants du Code de commerce, des actions de la Société, 
 
  



13  

décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués et 
payés par tous moyens autorisés par la réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois, y 
compris en période d’offre publique, dans le respect de la réglementation boursière 
applicable et des pratiques de marché admises publiées par l’Autorité des Marchés 
Financiers, sur le marché ou hors marché, notamment en procédant par voie d’acquisition 
ou de cession de blocs de titres à l’issue d’une négociation de gré à gré, 
 
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue : 

- d’assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement, conforme à une 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers et dans le 
respect des pratiques de marché admises par cette dernière; ou 

- satisfaire aux obligations découlant des programmes d’options sur actions, ou 
autres allocations d’actions, aux salariés ou aux membres des organes 
d’administration ou de gestion de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; ou 

- satisfaire aux obligations découlant de titres de créance qui sont échangeables 
en titres de propriété ; ou 

- conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou 
apport ; ou 

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées en vue de réduire le capital 
social par voie d’annulation d’actions ; ou 

- plus généralement, de réaliser toutes opérations ne faisant pas expressément 
l’objet d’une interdiction légale notamment si elle s’inscrit dans le cadre d’une 
pratique de marché qui viendrait à être admises par l’Autorité des Marchés 
Financiers, 

 
décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 200 
euros, dans la limite d’un montant maximum global (hors frais et commissions) susceptible 
d’être payé par la Société pour l’acquisition ses propres actions dans le cadre de la présente 
autorisation de 20.000.000 d’euros ; étant précisé que ce prix unitaire maximum d’achat par 
action (hors frais et commissions) pourra, le cas échéant, faire l’objet d’ajustements afin de 
tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation de réserves et 
attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient 
pendant la durée de validité de la présente autorisation, 
 
décide que le nombre maximum d’actions susceptibles d’être achetées en vertu de la 
présente résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10 % du nombre total d’actions 
composant le capital social et existant à la date de ces achats ; étant précisé que lorsque 
les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre 
d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 
l’autorisation, 
 
décide que le nombre d’actions susceptibles d’être achetées en vertu de la présente 
autorisation en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne pourra 
excéder 5% du capital social existant à la date de ces achats, 
 
donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
législatives et réglementaires en vigueur, pour mettre en œuvre la présente autorisation, en 
particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer 
les modalités,  passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, 
conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes 
d’actions, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités, effectuer toutes 
déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tout autre organisme, remplir 
toutes autres formalités et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire, 



14  

décide que la présente autorisation rend caduque, à compter du 1er octobre 2022, 00h00 
(heures de Paris), la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale des 
actionnaires du 24 septembre 2021 sous sa septième résolution. 
 
RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE :  
 
SEPTIEME RESOLUTION 
(Autorisation à consentir au directoire en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, 
 
autorise le directoire, conformément à l’article L.22-10-62 du Code de commerce, pour une 
durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée Générale, à annuler 
sans autres formalités, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10% du montant du 
capital social existant à la date de l’Assemblée Générale, par période de vingt-quatre (24) 
mois, tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre de toute autorisation 
donnée par l'Assemblée Générale en application de l'article L.22-10-62 du Code de 
commerce et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, 
 
décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera 
imputé sur tous postes de réserves et primes disponibles, y compris sur la réserve légale, sous 
réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital de la Société, 
 
confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de 
rendre définitive les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente 
autorisation et à l’effet de modifier en conséquence les statuts de la Société, 
 
prend acte que la présente autorisation rendra caduque, la précédente autorisation 
consentie par l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 septembre 2020 sous sa 
neuvième résolution. 
 
HUITIEME RESOLUTION  
(Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire,  
 
conformément, aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et, 
notamment, des articles L.225-129-1, L.225-129-2, L.22-10-49, L.225-129-5, L.225-132, L.225-133 
et L.225-134 dudit code, 
 
délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à 
titre gratuit ou onéreux, d’actions ordinaires de la Société, lesdites actions conférant les 
mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
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décide que les actionnaires ont, proportionnellement au nombre d’actions qu’ils détiennent, 
un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires qui seront, le cas 
échéant, émises en vertu de la présente délégation, 
 
confère au Directoire la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre 
réductible, un nombre supérieur d’actions à celui qu’ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans 
la limite de leur demande, 
 
décide de fixer à un montant égal à 1.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en 
cas d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente 
résolution, étant précisé que :  

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la quatorzième résolution ci-après,  

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital de la Société,  

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci 
atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son 
choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits, 

 
décide que la délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de vingt-six 
mois (26) à compter de la présente Assemblée Générale, 
 
décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 
la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment : 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme 
et les caractéristiques des actions à émettre, avec ou sans prime, 

- de fixer le prix d’émission (avec ou sans prime d’émission), la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions à émettre ainsi que leur mode de libération, 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, des stipulations contractuelles applicables, pour 
protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 
au capital de la Société,  

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières 
pendant un délai maximum de trois mois, 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et 
honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la 
délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes à 
ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération, 

- prendre toute décision en vue de l’admission des actions ainsi émises sur tout marché 
sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations et, plus 
généralement, 
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- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités 
utiles à la bonne fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives, 

 
décide que cette délégation prive d’effet la délégation antérieurement consentie par 
l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 septembre 2020 sous sa dixième 
résolution ayant le même objet. 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital 
social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au 
public, à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et, 
notamment, des articles L.225-129-1, L.225-129-2, L.22-10-49, L.225-129-5, L.225-129-6, L. 225-
135, L.225-135-1, L.225-136, L.228-91 et L.228-92 dudit code, 
 
délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires,  sa compétence pour décider l’émission, par voie d’offre au public (à 
l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, 
en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 
plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de 
toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à 
des actions ordinaires de la Société, lesdites actions conférant les mêmes droits que les 
actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, 
être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions 
ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation,  
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au 
profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital, le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit, 
 
décide de fixer à un montant égal à 1.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en 
cas d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente 
résolution, étant précisé que :  

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera 
sur le montant du plafond global prévu à la quatorzième résolution ci-après,  
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- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital,  

 
décide de fixer à un montant égal à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant 
en cas d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances 
pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que : 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-
dessus du pair, 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la quatorzième résolution ci-après, 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 

autorisée par le Directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce, 
 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci 
atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son 
choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits, 

 
décide que la délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter de la présente assemblée générale, 
 
décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 
la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment : 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme 
et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre, avec ou sans prime, 

- de fixer le prix d’émission des actions ou valeurs mobilières pouvant être crées en 
vertu de la présente délégation de sorte que la Société reçoive pour chaque action 
créée ou attribuée, indépendamment de toute rémunération, qu’elle qu’en soit la 
forme, intérêt, prime d’émission ou de remboursement notamment, une somme au 
moins égale à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l’offre au public, telle que le cas échéant diminuée d’une 
décote maximale de 10% et corrigée en cas de différence de date de jouissance,  

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le 
cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, 
remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, des stipulations contractuelles applicables, pour 
protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital de la Société, 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières 
pendant un délai fixé en conformité avec les dispositions législatives, réglementaires 
et les stipulations contractuelles applicables, 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et 
honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la 
délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes à 
ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération, 
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- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi 
émis sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux 
négociations et, plus généralement, 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités 
utiles à la bonne fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives. 

 
décide, en tant que de besoin, que cette délégation prive d’effet la délégation 
antérieurement consentie par l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 
septembre 2020 sous sa onzième résolution ayant le même objet. 
 
DIXIEME RESOLUTION  
(Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital 
social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre 
d’une offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et, 
notamment, des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-135-1, L.225-136, L.228-91 et L.228-92 
dudit code et au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, 
 
délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à 
titre gratuit ou onéreux, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions 
ordinaires de la Société, dans le cadre d’une offre au profit d’un cercle restreint 
d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visée au 1° de 
l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, lesdites actions conférant les mêmes droits 
que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, 
être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions 
ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au 
profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
ni être supérieur à 1.000.000 d’euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par 
la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente 
assemblée, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 
du Code monétaire et financier est limitée à 20% du capital de la Société par période de 
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douze (12) mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Directoire d’utilisation 
de la présente délégation), montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social 
susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la quatorzième 
résolution ci-après,  
 
décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis 
en vertu de la présente délégation, étant précisé que : 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-
dessus du pair, 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la quatorzième résolution ci-après,  
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission sera décidée ou 

autorisée par le Directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce, 
 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci 
atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son 
choix, 

 
décide que la délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, 
 
décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 
la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment : 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme 
et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre, avec ou sans prime, 

- de fixer le prix d’émission des actions ou valeurs mobilières pouvant être crées en 
vertu de la présente délégation de sorte que la Société reçoive pour chaque action 
créée ou attribuée, indépendamment de toute rémunération, qu’elle qu’en soit la 
forme, intérêt, prime d’émission ou de remboursement notamment, une somme au 
moins égale à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l’offre au public, telle que le cas échéant diminuée d’une 
décote maximale de 10% et corrigée en cas de différence de date de jouissance, 

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le 
cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, 
remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, des stipulations contractuelles applicables, pour 
protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 
au capital de la Société, 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières 
pendant un délai fixé en conformité avec les dispositions législatives, réglementaires 
et les stipulations contractuelles applicables, 
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- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et 
honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la 
délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes à 
ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération, 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi 
émis sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux 
négociations et, plus généralement, 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités 
utiles à la bonne fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives. 

 
constate que cette délégation, n’étant pas une délégation générale de compétence 
relative à l’augmentation du capital sans droit préférentiel de souscription, mais une 
délégation de compétence relative à l’augmentation du capital social par émission sans 
droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier, n’a pas le même objet que celle visée à la neuvième résolution de la 
présente assemblée, 
 
prend acte, en conséquence, du fait que la présente délégation ne prive pas d’effet la 
neuvième résolution de la présente assemblée, dont la validité et le terme ne sont pas 
affectés par la présente délégation, 
 
décide, en tant que de besoin, que cette délégation prive d’effet la délégation 
antérieurement consentie par l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 
septembre 2020 sous sa douzième résolution ayant le même objet. 
 
ONZIEME RESOLUTION  
(Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le nombre de 
titre à émettre en cas d’augmentation du capital social avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-135-1 et 
suivants, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, 
 
délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires, sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de valeurs 
mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre des 
augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription 
décidées par le Directoire, dans les conditions législatives et réglementaires applicables au 
jour de l’émission (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, au 
même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale), lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, 
 
décide que le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu 
de la présente délégation dans le cadre d’augmentations de capital de la Société avec ou 
sans droit préférentiel de souscription s’imputera sur le plafond global prévu à la quatorzième 
résolution ci-dessous, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire 
des actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
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droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant 
accès au capital, 
 
décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées 
par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment : 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme 
et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre, avec ou sans prime, 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de 
libération ainsi que, le cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, 
conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, des stipulations contractuelles applicables, pour 
protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 
au capital de la Société,   

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières 
pendant un délai fixé en conformité avec les dispositions législatives, réglementaires 
et les stipulations contractuelles applicables, 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et 
honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la 
délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes à 
ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération, 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi 
émis sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux 
négociations et, plus généralement,  

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités 
utiles à la bonne fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives, 

 
décide que la délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter de la présente assemblée, 
 
décide, en tant que de besoin, que cette délégation prive d’effet la délégation 
antérieurement consentie par l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 
septembre 2020 sous sa treizième résolution ayant le même objet. 
 
DOUZIEME RESOLUTION 
(Autorisation à donner au directoire en application des articles L.225-197-1 à L.225-197-5 du 
Code de commerce de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre 
au profit de tout ou partie des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux 
visés à l’article L.225-197-1, II du Code de commerce de la Société et des sociétés et/ou 
groupements liés) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, 
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autorise le directoire à attribuer gratuitement, en une ou plusieurs fois, aux conditions qu'il 
déterminera, aux membres du personnel salarié, ou à certaines catégories d’entre eux, et/ou 
aux mandataires sociaux visés par l’article L.225-197-1, II du Code de commerce de la 
Société ou/et des sociétés et/ou GIE lié(e)s au sens de l’article L.225-197-2 du Code de 
commerce répondant aux conditions fixées par la loi, des actions de la Société existantes ou 
à émettre à la valeur nominale, 
 
décide de fixer à 10% du capital existant de la Société à la date de décision de leur 
attribution le nombre total d’actions nouvelles ou existantes susceptibles d’être attribuées 
gratuitement par le directoire en vertu de la présente autorisation, étant précisé que ce 
nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la quatorzième résolution ci-dessous en cas 
d’émission d’actions nouvelles, 
 
décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires ne sera définitive, sous réserve de 
remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le directoire, qu’au terme d’une 
période d’acquisition (la « Période d’Acquisition ») dont la durée minimale est fixée à celle 
prévue par les dispositions de l’article L.225-197-1 du Code de commerce, soit à ce jour un 
an, 
 
décide que la durée minimale de l’obligation de conservation (la « Période de 
Conservation ») des actions ordinaires par les bénéficiaires est fixée à la durée minimale 
prévue à l’article L.225-197-1 du Code de commerce, étant précisé toutefois que le 
directoire pourra réduire ou supprimer la durée de la Période de Conservation dans les 
conditions prévues par l’article L.225-197-1 du Code de commerce, (à titre indicatif, au jour 
de la présente assemblée, la durée minimale de la Période d’Acquisition est fixée à 1 an et 
celle de la Période de Conservation, eu égard à la durée cumulée minimum de la période 
d’acquisition et de conservation fixée par l’article L.225-197-1 du Code de commerce, à 1 an 
à compter de la date à laquelle l’attribution est devenue définitive, étant précisé que le 
directoire peut réduire ou supprimer la durée de la Période de Conservation s’il fixe une 
durée au moins égale à 2 ans pour la Période d’Acquisition), 
 
décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées 
avant le terme de la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant 
au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du 
Code de la sécurité sociale, 
 
décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution 
formulée par les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant à leur classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité 
sociale, 
 
décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront 
fixées par le directoire dans les limites susvisées, 
 
prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L.225-197-1 du Code de 
commerce, lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation 
emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
émises au fur et à mesure de l’attribution définitive des actions, l’augmentation de capital 
correspondante étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions 
aux bénéficiaires, 
 
décide la création d’une réserve dite « indisponible » destinée à libérer les actions attribuées 
gratuitement aux bénéficiaires par voie d’émission, et prend acte qu'elle n'aura plus, en 
conséquence, la disposition de cette réserve, exception faite de la faculté pour l’assemblée 
générale de procéder, par imputation sur cette réserve, à l’apurement de toutes pertes ou 
tout report à nouveau déficitaire qui ne pourraient être imputés sur d’autres réserves, 
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prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des 
actionnaires en faveur des attributaires d’actions, à la partie des réserves, bénéfices ou 
primes qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la 
Période d’Acquisition, à la libération de l’augmentation de capital pour la réalisation de 
laquelle tous pouvoirs sont délégués au directoire, 
 
décide que le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, dans les limites et sous les 
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment : 

- de déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions ainsi que le 
nombre d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

- de déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre 
et/ou existantes, 

- de déterminer, dans les limites fixées par l’assemblées générale et compte tenu 
des restrictions légales, la durée de la Période d’Acquisition et, le cas échéant, de 
la Période de Conservation des actions attribuées gratuitement,  

- de fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 
- pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuée aux mandataires sociaux 

répondant aux conditions fixées par l’article L.225-197-1, II du Code de 
commerce, soit de décider que ces actions ne pourront être cédées par les 
intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit de fixer la quantité de ces 
actions qu’ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs 
fonctions, 

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de 
leur titulaire pendant toute la durée de la Période de Conservation, mentionnant, 
le cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et lever l’indisponibilité des 
actions pour toute circonstance pour laquelle la présente résolution ou la 
réglementation applicable le permettrait,  

- de constater l’existence de réserves, bénéfices ou primes suffisants et procéder 
lors de chaque attribution au virement au compte de réserve dite « indisponible » 
les sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer par 
prélèvement sur les comptes de réserves, bénéfices ou primes dont l’assemblée 
générale à la libre disposition, du montant strictement nécessaire à la réalisation 
de l’augmentation de capital par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes, 

- de décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à 
l’émission des éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, procéder aux 
modifications corrélatives des statuts,  

- de procéder aux acquisitions d’actions, le cas échéant, nécessaires à la remise 
des éventuelles actions existantes attribuées gratuitement, 

- de prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de 
conservation exigée des bénéficiaires, 

- de déterminer l’incidence des opérations visées à l’article L.228-99 du Code de 
commerce concernant la Société sur les droits des bénéficiaires et de prendre, s’il 
le juge opportun, toute disposition pour préserver les droits des bénéficiaires,  

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la 
mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire,  

 
fixe à trente-huit (38) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de 
validité de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution, 
 
décide, en tant que de besoin, que cette autorisation rend caduque l’autorisation consentie 
antérieurement par l’assemblée générale du 27 septembre 2019 sous sa seizième résolution 
ayant le même objet. 
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TREIZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à consentir au Directoire, en vue d’augmenter le capital social 
par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne groupe existant ou à 
créer) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes,  
 
conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et 
L.225-138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L.3332-1 et suivants 
du Code du travail, 
 
délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires, sa compétence à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de 
la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas 
échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de 
l’article L.225-180 du Code de commerce, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en application de la présente résolution ne devra pas excéder 34.139,37 euros (ou 
la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), montant maximum 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour 
préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 
droits donnant accès à des actions,  
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social 
susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la quatorzième 
résolution ci-après, 
 
fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité 
de la délégation faisant l’objet de la présente résolution, 
 
décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès 
au capital sera déterminé par le Directoire dans les conditions prévues aux articles L.3332-20 
à L.3332-23 du Code du travail, 
 
décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant 
accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au 
profit des porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente 
délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires et sous les 
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment : 
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- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par 
l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures 
ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables, 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées 
en vertu de la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et 
de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération 
des actions et des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, de consentir des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, 
des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation 
des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, 
d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées 
aux augmentations du capital social et, d’imputer, le cas échéant, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 
la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 
QUATORZIEME RESOLUTION  
(Fixation du plafond global du montant des émissions effectuées aux termes des huitième à 
treizième résolutions ci-dessus) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire, 
 
conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 alinéa 1 du Code de commerce,  
 
décide que : 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées en vertu des délégations conférées aux termes des huitième à 
treizième résolutions visées ci-dessus sera fixé à 1.000.000 d’euros (ou la contre-valeur 
à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte 
établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que s’ajoutera à ce plafond 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en 
vertu des délégations conférées aux termes des neuvième à onzième et de la 
treizième résolutions visées ci-dessus sera fixé à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur 
à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte 
établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne 
s’appliquera pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par 
le directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce. 

 
QUINZIEME RESOLUTION  
(Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par 
l’article L. 225-130 du Code de commerce,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire, 
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, et L.225-130 
du Code de commerce, 



26  

délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 
réglementaires, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 
Générale, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations du capital par 
incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera 
légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites 
nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou d’emploi conjoint de 
ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes 
sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être 
ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 1.000.000 d’euros, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond est 
fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à la quatorzième résolution ci-dessus, 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, qu’en 
cas d’usage par le Directoire de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront 
pas négociables et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la 
vente étant allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation, 
 
décide, en tant que de besoin, que cette délégation prive d’effet la délégation 
antérieurement consentie par l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 
septembre 2020 sous sa seizième résolution ayant le même objet. 
 
SEIZIEME RESOLUTION 
(Renouvellement de la délégation de compétence à consentir au Conseil de surveillance en 
vue d’apporter les modifications nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec 
les dispositions législatives et réglementaires) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
conformément à l’article L.225-65 alinéa 2 du Code de commerce, 
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
décide de renouveler, pour une durée de douze (12) mois, la délégation de compétence 
consentie au Conseil de surveillance par l’assemblée générale extraordinaire du 24 
septembre 2021, sous sa huitième résolution, en vue d’apporter les modifications nécessaires 
aux statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 
sous réserve de ratification de ces modifications par la prochaine assemblée générale 
extraordinaire. 
 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
(Mise en place d’un dividende majoré au bénéfice des actionnaires détenant leurs actions 
sous la forme nominative – Modification corrélative de l’article 22 « Affectation et répartition 
du résultat » des statuts de la Société) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
conformément à l’article L.232-14 du Code de commerce, 
 
connaissance prise du rapport du directoire,  
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décide d’attribuer un dividende majoré aux actionnaires détenant leurs actions sous la forme 
nominative depuis deux ans au moins à la clôture de l’exercice et les ayant encore sous 
cette forme à la date de mise en paiement du dividende dans les conditions de l’article 
L.232-14 du Code de commerce, 
 
décide que le dividende majoré répondra aux caractéristiques suivantes : 

- Le taux de majoration de dividendes est fixé à 10% du montant du dividende 
distribué, 

- L’actionnaire devra justifier, à la clôture de l'exercice concerné, d'une inscription 
nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de mise 
en paiement du dividende, 

- Le nombre de titres éligibles à la majoration du dividende portera sur l’intégralité 
de la participation d’un même actionnaire répondant aux critères d’éligibilité ci-
dessus sans plafond maximum de détention d’actions, étant rappelé que la limite 
selon laquelle le nombre d’actions donnant vocation au dividende majoré ne 
peux excéder pour un même actionnaire 0,5% du capital prévue par l’article 
L.232-14 du Code de commerce n’est applicable qu’aux sociétés dont les titres 
de capital sont admis aux négociations sur un marché réglementé, 

 
décide, conformément à l’article L.232-14 alinéa 2 du Code de commerce, que cette 
majoration ne pourra être attribuée avant la clôture du deuxième exercice suivant la 
modification des statuts de la Société, à savoir, pour la première fois à l’occasion de la 
distribution éventuelle du dividende au titre de l’exercice devant se clore le 31 mars 2024,  
 
décide en conséquence de modifier l’article 22 «Affectation et répartition du résultat » des 
statuts de la Société par l’ajout d’un nouveau paragraphe 22.2 rédigé comme suit :  

 
« ARTICLE 22. AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 
[…] 
 
22.2  Tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une inscription 
nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de 
mise en paiement du dividende versé au titre dudit exercice, bénéficie d’une 
majoration du dividende revenant aux actions ainsi inscrites, égale à 10% du 
dividende versé aux autres actions, y compris dans le cas du paiement du 
dividende en actions nouvelles, le dividende ainsi majoré étant, si nécessaire, 
arrondi au centime inférieur. 
 
De même, tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une telle 
inscription depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de 
réalisation définitive d’une augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes, par distribution d’actions gratuites, bénéficie 
d’une majoration du nombre d’actions gratuites à lui distribuer égale à 10%, 
ce nombre étant arrondi à l’unité inférieure en cas de rompu. 
 
Les actions nouvelles ainsi créées seront assimilées, pour le calcul des droits au 
dividende majoré et aux attributions majorées, aux actions anciennes dont 
elles sont issues. 
 
Les stipulations du présent paragraphe 22.2 ont été adoptées par l’assemblée 
générale des actionnaires du 30 septembre 2022 statuant dans les conditions 
de quorum et de majorité applicables aux assemblées générales 
extraordinaires en application des articles L.232-14 et L.225-96 du Code de 
commerce et s’appliqueront, pour la première fois, pour le paiement du 
dividende qui seraient éventuellement distribué au titre du deuxième exercice 
clos suivant la modification des statuts et pour tout exercice ultérieur. 
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[…]. » 
 
prend acte que la numérotation des paragraphes de l’article 22 sera ainsi corrélativement 
modifiée,  
 
prend acte que le reste de l’article 22 demeurera inchangé. 
 
RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :  
 
DIX-HUITIEME RESOLUTION 
(Pouvoirs pour formalités) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de la présente assemblée, pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
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Annexe 2 : Tableau récapitulatif comprenant les délégations en cours de validité accordées par l'assemblée générale des actionnaires dans le 
domaine des augmentations de capital, par application des articles L.225-129-1 et L.225-129-2 
 

Nature de la délégation de compétence ou 
de pouvoirs conférée au directoire de la 
Société par application des articles L.225-
129-1 et L.225-129-2 du Code de commerce 

Date de 
l’assemblée 
générale 

Durée 
de 
validité 

Montant nominal maximum des 
augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à 
terme (à l’exclusion de l’émission de titres 
de créance) 

Augmentation(s) 
réalisée(s) au cours 
de l’exercice clos le 
31 mars 2022 

Montant 
résiduel au 
31 mars 2022 

DELEGATIONS ET AUTORISATIONS EN VIGUEUR 

Délégation de compétence consentie au 
Directoire en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès au 
capital social avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires 

25 
septembre 
2020 
10ème 
résolution 

26 mois 

1.000.000 d’euros au titre des 
augmentations susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, par 
émission d’actions ordinaires ainsi que de 
toutes valeurs mobilières donnant accès 
par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des actions ordinaires de la 
société 
(1) 

Néant 

Identique au 
montant 
nominal 
maximum 

Délégation de compétence consentie au 
Directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ordinaires ou 
de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires 
et offre au public, à l’exclusion d’offres 
visées au 1° de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier 

25 
septembre 
2020 
 
11ème 
résolution 

26 mois 

1.000.000 d’euros au titre des 
augmentations susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, par 
émission d’actions ordinaires ainsi que de 
toutes valeurs mobilières donnant accès 
par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des actions ordinaires de la 
société 
(1) 

Néant 

Identique au 
montant 
nominal 
maximum 

Délégation de compétence consentie au 
Directoire en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ordinaires ou 
de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires 
dans le cadre d’une offre au public visée au 
1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier 

25 
septembre 
2020 
 
12ème 
résolution 

26 mois 

1.000.000 d’euros au titre des 
augmentations susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, par 
émission d’actions ordinaires ainsi que de 
toutes valeurs mobilières donnant accès 
par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des actions ordinaires de la 
société 
(1) 

Néant 

Identique au 
montant 
nominal 
maximum 
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Nature de la délégation de 
compétence ou de pouvoirs 
conférée au directoire de la 
Société par application des 
articles L.225-129-1 et L.225-129-2 
du Code de commerce 

Date de 
l’assemblée 
générale 

Durée 
de 
validité 

Montant nominal maximum des 
augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme (à 
l’exclusion de l’émission de titres de créance) 

Augmentation(s) réalisée(s) 
au cours de l’exercice clos 
le 31 mars 2022 

Montant 
résiduel 
au 31 
mars 
2022 

DELEGATIONS ET AUTORISATIONS EN VIGUEUR 

Délégation de compétence 
consentie au Directoire à l’effet 
d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation 
de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires 

25 
septembre 2020 
 
13ème 
résolution 

26 mois 15% du montant de l’émission initiale 
(1) Néant Identique au montant 

nominal maximum 

Délégation de compétence 
consentie au Directoire en vue 
d’augmenter le capital social par 
incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres 

25 
septembre 2020 
 
16ème 
résolution 

26 mois 1.000.000 d’euros 
(2) Néant Identique au montant 

nominal maximum 

Autorisation à donner au 
Directoire en application des 
articles L.225-197-1 à L.225-197-6 
du Code de Commerce de 
procéder à l’attribution gratuite 
d’actions existantes ou à émettre 
au profit de tout ou partie des 
membres du personnel salarié 
et/ou mandataires sociaux visés à 
l’article L.225-197-1, II du Code de 
Commerce de la société et des 
sociétés et/ou groupements liés 

27 
septembre 2019 
 
 
16ème 
résolution 

38 mois 10% du capital social 
(1) Néant 

Du fait de l’utilisation de 
précédentes 
autorisations par le 
Directoire, le montant 
résiduel utilisable est de 
9,45% du capital social 
actuel calculé selon les 
modalités de l’article 
L.225-197-1 alinéa 1 du 
Code de Commerce. 
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(1) Conformément à la 15ème résolution adoptée par l’Assemblée Générale des actionnaires du 25 septembre 2020 : 
− le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations conférées aux 

termes (i) de la seizième résolution adoptée par l’assemblée générale mixte du 27 septembre 2019 et (ii) des dixième à quatorzième 
résolutions adoptées par l’assemblée générale mixte du 25 septembre 2020 est fixé à 1 000 000 d’euros (ou la contre-valeur à la date 
d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que 
s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

− le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations conférées aux termes des 
dixième à quatorzième résolutions adoptées par l’assemblée générale mixte du 25 septembre 2020 est fixé à 50 000 000 d’euros (ou la 
contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs 
devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
Directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de Commerce. 
 

(2) Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra 
être supérieur à 1 000 000 d’euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs 
de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du 
plafond visée à la quinzième résolution adoptée par l’assemblée générale mixte du 25 septembre 2020.



 

 

 

Annexe 3 : Marche des affaires sociales de la Société depuis le début de l’exercice en cours 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.225-113 du Code de commerce, nous vous 
donnons ci-après des précisions sur la marche des affaires sociales de la Société depuis le 
début de l’exercice en cours, dont la clôture est prévue le 31 mars 2023 et au cours de 
l’exercice précédent (communiqué de presse de la Société du 16 juin 2022). 
 
Communiqué de presse en date du 16 juin 2022 :  Résultats annuels 2021-2022 
 Chiffre d’affaires annuel de 684,9 M€ ; activités BtoB en progression de 4,8% sur l’exercice 

à 194,7 M€ 
 Taux de marge brute à 22,5%, stable par rapport au niveau record de n-1 
 Excédent brut d’exploitation à 58,4 M€ et résultat net à 36,1 M€, attestant de la solidité du 

modèle économique 
 Trésorerie nette de l’endettement financier à 22,8 M€ au 31 mars 2022 
 Objectif de renforcement de la notoriété de la marque LDLC auprès de tous les publics 
 
Olivier de la Clergerie, Directeur général du Groupe LDLC commente : « Le Groupe réalise 
une bonne performance sur l’exercice avec un chiffre d’affaires de près de 685 M€ et un 
excédent brut d’exploitation de 58,4 M€, certes en repli au regard des niveaux records de 
l’exercice précédent, mais en très nette progression par rapport à l’activité du Groupe avant 
crise. Au-delà des tendances de marché, conjoncturellement peu favorables, le Groupe 
confirme la solidité de ses fondamentaux, la pertinence de son modèle économique et sa 
volonté de retour aux parties prenantes, notamment aux actionnaires. 
Au vu des tendances actuelles, le Groupe considère qu’il retrouvera un rythme de 
consommation comparable à 2021, hors effets positifs de la crise, fin septembre 2022. Le 
Groupe LDLC dispose de solides ressources qui lui permettent de construire, dès aujourd’hui, 
le socle d’un nouveau cycle de croissance. Avec la capacité de développement offerte par 
le nouvel outil logistique de St Quentin-Fallavier, le Groupe entend renforcer l’expansion de 
son réseau de boutiques et accroître la notoriété de la marque LDLC afin d’adresser au 
mieux la demande high-tech de publics plus divers. » 
 
COMPTE DE RÉSULTAT ANNUEL SIMPLIFIÉ (1ER AVRIL AU 31 MARS) 
 

En M€ - Chiffres audités 
2021-
2022 

S1 2021-
2022 

S2 2021-
2022 

2020-
2021 Variation  

12 mois 6 mois 6 mois  12 mois en M€ 
Chiffre d’affaires 684,9 333,5 351,4 724,1 -39,2 
Marge brute 154,3 76,9 77,4 162,9 -8,6 
% marge brute 22,50% 23,1% 22,0% 22,5% - 
Excédent brut d’exploitation 1 58,4 30,7 27,7 70 -11,6 
% marge d'EBE 8,5% 9,2% 7,9% 9,7% -1,2 pt 
Résultat d’exploitation après dotations aux 
amortissements et dépréciations des 
écarts d’acquisition 2 

51 26,1 24,9 62,7 -11,7 

Résultat financier -0,1 -0,2 0,1 -0,4 0,3 
Résultat exceptionnel 0 0 0 0 0 
Impôt -14,7 -7,6 -7,1 -20,1 5,4 
Résultat net des sociétés intégrées 36,1 18,3 17,8 42,2 -6,1 
Résultat net - Part du Groupe 36,1 18,3 17,8 42,2 -6,1 
1 Excédent brut d’exploitation = Résultat d’exploitation avant dotations aux amortissements et 
dépréciations des écarts d’acquisition + dotations & reprises aux amortissements et provisions 
d’exploitation 
2 Les dotations aux amortissements et dépréciations des écarts d’acquisition sont égales à 0 



 

 

 

sur les exercices présentés. 
 
Lors de leurs réunions du 16 juin 2022, le Directoire et le Conseil de Surveillance du Groupe 
LDLC ont approuvé les comptes annuels consolidés au 31 mars 2022. Les procédures d'audit 
des comptes sont finalisées et les comptes sont audités. 
 
SYNTHESE DE L’EXERCICE 2021-2022  
Chiffre d’affaires annuel de 684,9 M€ (-5,4% vs. 724,1 M€ en 2020-2021) 
Le chiffre d’affaires consolidé de l’exercice 2021-2022 s’établit à 684,9 M€, en recul de -5,4% 
par rapport à la performance record de l’an passé. Après un 1er semestre en croissance, le 
Groupe a dû faire face à un contexte de marché perturbé par les difficultés 
d’approvisionnements de cartes graphiques sur des périodes clés (black Friday et Noël), 
combinées à un retour à une situation normale de consommation sur les activités BtoC.  
Le chiffre d’affaires des activités BtoC, en repli de -9,2%, s’élève à 477,6 M€ contre 526,2 M€ 
en 2020-2021 mais présente une croissance de +47,6% par rapport au chiffre d’affaires 2019-
2020 de 323,6 M€. Les revenus des boutiques LDLC (62 magasins LDLC en France au 31 mars 
2022) sont en hausse de +4,7% pour atteindre 90,3 M€. L’ensemble des boutiques du Groupe 
high-tech (tous réseaux confondus) affiche un chiffre d’affaires de 120,6 M€ en croissance de 
+2,7%. 
Les activités BtoB progressent de +4,8% sur l’ensemble de l’exercice à 194,7 M€ (185,9 M€ en 
2020-2021) reflétant la forte dynamique de l’activité sur le 1er semestre.  
Le Groupe a recruté 443 000 nouveaux clients (BtoC et BtoB) sur 2021-2022, en forte 
croissance par rapport à l’acquisition clients avant crise sanitaire (+ 329 000 en 2019-2020). 
Après une baisse sensible en 2020-2021 à la suite de l’augmentation de la part du BtoC, le 
panier moyen Groupe progresse, notamment sous l’effet du BtoB, de 24% pour s’établir à 483 
€ HT (391 € HT en n-1 et 426 € HT en 2019-2020).  
Les autres activités totalisent un chiffre d’affaires annuel de 12,6 M€ contre 12,0 M€ en 2020-
2021, soit une croissance de +5,1%. L’Armoire de Bébé, dans l’univers de la puériculture, 
réalise un chiffre d’affaires annuel de 8,4 M€, en hausse de +7,9% et poursuit sa trajectoire de 
croissance, portée par sa notoriété online et l’ouverture de cinq nouveaux points de vente 
sur l’exercice.  
 
Maintien d’un taux de marge brute élevé à 22,5% 
La marge brute du Groupe atteint 154,3 M€ sur l’exercice 2021-2022 (contre 162,9 M€ en 
2020-2021). Ce léger repli traduit principalement la relative moindre activité sur le second 
semestre de l’exercice.  
En dépit d’un contexte de marché perturbé sur le second semestre, le Groupe a su maintenir 
le taux de marge brute à 22,5% stable par rapport au niveau record atteint sur l’exercice 
précédent. Le Groupe bénéficie des actions structurelles menées sur les deux dernières 
années (amélioration des conditions d’achats, intégration du back-office) et toujours d’un 
moindre recours aux offres promotionnelles. 
À périmètre constant et après retraitement des effets positifs induits au premier semestre, le 
Groupe LDLC reste confiant dans sa capacité à délivrer sur le long terme un niveau de 
marge brute normatif aux environs de 21,5%.  
 
Excédent brut d’exploitation à 58,4 M€ avec une marge d’EBE de 8,5% 
Sur l’exercice 2021-2022, l’excédent brut d’exploitation s’établit à 58,4 M€ (contre 70,0 M€ en 
2020-2021). Le Groupe affiche à nouveau sur cet exercice une rentabilité opérationnelle 
historiquement élevée, avec une marge d’EBE de 8,5%.  
Cet exercice confirme la pertinence du modèle économique du Groupe avec une marge 
brute de 22,5% et des autres charges d’exploitation en progression modérée, en ligne avec 
la stratégie du Groupe et son engagement auprès des équipes. Les charges de personnel 
progressent de 5% à 58,1 M€, reflétant la politique de rémunération volontaire du Groupe 
(salaire brut mensuel minimum fixé à 25% au-dessus du SMIC).  
Le coût de l’endettement financier s’élève à 0,3 M€ contre 0,4 M€ un an plus tôt, lié à un 
endettement net négatif sur l’ensemble de l’exercice.  
 



 

 

 

Le Groupe réalise sur l’exercice un résultat net de 36,1 M€ contre 42,2 M€ sur l’exercice 
précédent. 
 
Une structure financière particulièrement solide 
Les capitaux propres s’établissent à 116,7 M€ au 31 mars 2022 (contre 101,6 M€ au 31 mars 
2021) pour une trésorerie nette de l’endettement financier de 22,8 M€ à l’issue de l’exercice 
(contre 31,3 M€ au 31 mars 2021).  
Le Groupe a généré, sur 2021-2022, un flux net de trésorerie de -7,0 M€, traduisant 
notamment un moindre flux provenant de l’exploitation (22,3 M€ en 2021-2022 vs. 51,0 M€ en 
n-1) avec une augmentation du BFR exceptionnelle liée à la volonté de conserver un niveau 
de stock plus élevé qu’habituellement vis-à-vis du contexte mondial, ainsi qu’une politique 
de retour vers les actionnaires. Le Groupe a en effet consacré 21,0 M€, d’une part au 
versement de dividendes (14,1 M€ de dividendes correspondant au solde 2020-2021 et à 
l’acompte 2021-2022) et d’autre part au rachat de titres LDLC, pour 6,6 M€, destinés à être 
annulés. 
 
Effet positif du modèle social sur la rentabilité 
Le Groupe qui travaille depuis 3 ans sur l'évolution de son modèle social a notamment passé 
l'ensemble de ses équipes à la semaine de 4 jours / 32H (4*8), fixé un salaire minimum (après 4 
mois d’ancienneté) proche de 25% au-dessus du SMIC et transformé en salaire fixe les 
éléments de primes d’objectifs et de variable. Le Groupe constate un véritable gain 
d'efficacité et d’engagement sur les dernières années entraînant un effet très positif sur sa 
profitabilité. 
Ainsi, sur l’exercice 2018-2019, le Groupe réalisait un chiffre d’affaires de 507,5 M€ avec un 
effectif de 1 014 salariés, aujourd'hui malgré un effectif presque équivalent de 1 064 salariés 
(incluant l'intégration de Top Achat et l'ouverture de boutiques en propre) le Groupe a vu 
son activité progresser sur la période de plus de 175 M€, affichant clairement les gains du 
modèle social sur la productivité et l'efficacité des équipes. 
 
DIVIDENDE AU TITRE DE L’EXERCICE 2021-2022 
En ligne avec la politique de rémunération des actionnaires renouvelée l’an dernier, le 
Groupe LDLC proposera à l’Assemblée Générale des actionnaires qui se tiendra le 30 
septembre 2022, un dividende de 2,00 € par action au titre de l’exercice 2021-2022. Sous 
réserves du vote favorable de l’Assemblée Générale et de la décision du Directoire, le solde 
du dividende serait détaché le 5 octobre 2022 et mis en paiement le 7 octobre 2022. 
Pour rappel, le Groupe avait déjà versé un acompte sur dividende de 0,80 € par action au 
titre de l’exercice 2021-2022 (détaché le 23 février 2022 et mis en paiement le 25 février 2022). 
Souhaitant valoriser la relation de long terme avec ses actionnaires, le Groupe soumettra à la 
prochaine Assemblée Générale une résolution pour la mise en place d’un dividende majoré 
de 10% pour les actionnaires au nominatif après deux ans de détention continue. Cette 
majoration entrerait en vigueur pour la première fois au titre de l’exercice devant se clore au 
31 mars 2024, dans les conditions légales et règlementaires.  
Les détails de ces résolutions figureront dans le document d’enregistrement universel de la 
société 2021-2022. 
 
ANNULATION DE 150 330 ACTIONS LDLC 
Sur décision du Directoire, le Groupe a procédé ce jour à l’annulation de 150 330 actions 
LDLC, précédemment acquises à cette fin dans le cadre du programme de rachat d’actions 
autorisé par l’Assemblée Générale du 24 septembre 2021. 
 
Le capital social se compose désormais de 6 171 776 actions d’une valeur nominale de 0,18 
euro.  
 
ACTUALITÉS RÉCENTES ET PERSPECTIVES 
Reprise de la dynamique d’ouverture de boutiques LDLC 
Avec l’arrivée du nouvel entrepôt logistique permettant de traiter de manière optimale les 
flux logistiques « retails », le Groupe confirme sa volonté d’opter pour un rythme d'ouverture 



 

 

 

de boutiques soutenu dès l’exercice en cours. Ainsi depuis le 1er avril, le Groupe a déjà 
annoncé l’ouverture de 5 boutiques (Perpignan en avril, Mâcon et la Roche-sur-Yon en mai, 
en juin Lyon Cordelier et Orléans) et compte en ouvrir plus de 20, toutes enseignes 
confondues, d’ici la fin de l’exercice. En comparatif, sur l’ensemble de l’exercice précédent, 
le réseau de boutiques LDLC s’était étoffé de 6 boutiques.  
Convaincu de la pertinence de son modèle de distribution omnicanal, le Groupe souhaite 
poursuivre le maillage du territoire des boutiques high-tech, en fonction des opportunités 
pour les différentes enseignes.  
Dans un souci de rapidité d’exécution et d’équilibre du réseau, le Groupe entend privilégier, 
dans cette nouvelle étape d’expansion, le déploiement de succursales. Ce faisant, le 
Groupe LDLC pourrait également étudier les opportunités d’acquisition de fonds de 
commerce existants.  
 
LDLC lance sa première campagne TV 
Le Groupe LDLC a lancé, fin mai, sa première campagne TV nationale, à travers une 
publicité en 3 volets, jouant la carte de l’humour et de l’autodérision en mettant en scène 
une famille en pleine déconvenue informatique. Cette campagne, qui s’étalera sur 
différentes périodes jusqu’à la fin de l’année 2022, vise à accroître la notoriété de la marque 
LDLC et de son activité dans un contexte de visibilité accrue (semaine de 4 jours, émission « 
Patron Incognito »).  
Cette étape importante pour le Groupe s’inscrit dans l’évolution de sa stratégie multi-
enseignes et multicanal. À travers cette campagne, le Groupe entend, en effet, changer la 
dimension de sa marque LDLC en mettant en avant sa capacité à adresser tous les publics et 
répondre à tous les besoins. Pour se faire, le Groupe se différencie notamment par son réseau 
de boutiques, sa culture du juste conseil au plus près du besoin client, ses multiples services et 
son engagement pour la relation client. 
 
Ambitions 
À court terme, le Groupe LDLC anticipe un exercice en deux phases, avec un premier 
semestre marquant le retour à un rythme de consommation normalisé de produits high-tech, 
sur lequel le Groupe s'attend à un atterrissage impacté à minima dans la continuité des 
trimestres précédents. Le Groupe devrait retrouver le chemin de la croissance à partir du 
mois d'octobre qui sera aussi porté par les renouvellements de générations de produits tels 
que les cartes graphiques (qui changent tous les 2 ans) et l'amélioration lente mais 
progressive des approvisionnements. 
À moyen terme, le Groupe dispose de nombreux atouts. Il peut tout d’abord s’appuyer pour 
son activité, sur le développement de sa notoriété, de son réseau de points de vente et de 
l’activité BtoB. Il dispose également d’une bonne capacité à gérer sa croissance future avec 
la mise en place de nouveaux outils logistiques qui permettront au Groupe de se développer 
sereinement en maintenant l’avantage de son modèle économique à charges fixes qui fait 
ses preuves depuis de nombreuses années. 
Ainsi, fort d’une situation financière particulièrement saine et génératrice de cash le Groupe 
LDLC reste ambitieux et dispose des ressources adéquates pour poursuivre ses investissements 
de croissance. De plus, le Groupe reste à l’écoute de toutes opportunités de franchir les 
frontières et de développer ainsi de nouveaux marchés. 
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Le présent exposé sommaire de la situation de GROUPE LDLC au cours de l’exercice clos le 31 
mars 2022 est extrait de son document d’enregistrement universel 2021-2022 déposé auprès 
de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 12 juillet 2022 sous le numéro D.22-0636 (le « 
Document d’Enregistrement Universel 2021-2022 »), librement accessible sur le site 
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5.1. PRINCIPALES ACTIVITES 

5.1.1. Mission et positionnement 

Lors de sa création en 1996, le Groupe LDLC s’est affirmé comme l’un des pionniers du e-commerce en France. De 
nombreuses fois récompensé pour la qualité de sa relation clients, reconnu pour l’efficacité de sa plateforme 
logistique intégrée, le Groupe LDLC s’est imposé comme le leader du e-commerce sur le marché de l’informatique et 
du high‑tech en s’employant à répondre aux besoins croissants des particuliers, comme des professionnels, en 
matériel de dernière technologie.  

Le Groupe LDLC exerce ses activités au travers de 15 enseignes et dispose de 7 sites marchands, couvrant très 
majoritairement le marché de l’informatique et du high‑tech et aussi de manière plus connexe l’univers de la 
puériculture. Depuis 2013, le Groupe œuvre au développement d’un réseau de magasins sur son marché principal (en 
nom propre ou en franchise). Au 31 mars 2022, le Groupe LDLC comptait 62 magasins LDLC en France.  

Sur l’exercice 2021/2022, l’effectif moyen du Groupe s’élevait à près de 1 000 collaborateurs. 

L’offre du Groupe LDLC peut être classée en trois catégories : les activités dédiées aux particuliers (BtoC), les activités 
dédiées aux professionnels (BtoB) et les activités annexes. 

Le Groupe LDLC exerce son activité principalement en France, mais aussi dans les zones francophones proches 
comme la Belgique, le Luxembourg et la Suisse. Il dispose également d’un site de commerce en ligne en Espagne et 
plus récemment en Italie. En 2021, le Groupe a lancé une version anglaise du site LDLC pour adresser plus largement 
la clientèle européenne. 
1. Activités BtoC online 

LDLC.com est le leader du high‑tech online (estimation management). Il propose un catalogue de plus de 30 000 
références parmi plus de 730 marques actives en informatique, dont la marque LDLC pour certains produits, dans les 
univers de l’informatique, l’audio, la téléphonie, l’image…  

Materiel.net a été créé en 1999 et a rejoint le Groupe LDLC en 2016. Il est également un spécialiste de la distribution 
online de produits high‑tech. Tout comme LDLC.com, Materiel.net bénéficie d’une forte notoriété et propose 
aujourd’hui un catalogue de plus de 14 000 références, avec une offre plus spécifiquement centrée sur des produits 
« haut de gamme ».  

TopAchat a été créé en 1999. Passé dans le giron de Rue du Commerce (Groupe Carrefour) en 2009, le fonds de 
commerce de TopAchat a été acquis par Groupe LDLC en avril 2020. Le site est l’un des pionniers de la distribution en 
ligne de produits informatiques et électroniques grand public en France et jouit d’une forte notoriété auprès d’un public 
de passionnés soucieux de leur budget.  

L’Armoire de Bébé est un e-shop lancé en 2015 spécialisé dans la puériculture. Cette enseigne en ligne propose tout 
l’univers de bébé à portée de clic avec plus de 8 600 références et 250 marques soigneusement sélectionnées. Après 
l’ouverture d’une première boutique en périphérie de Lyon (avril 2018) puis d’une seconde en région parisienne (juillet 
2020), le Groupe a souhaité étoffer le réseau avec l’ouverture de 5 boutiques – Épagny Metz-Tessy (74), Nîmes (30), 
Villefranche-sur-Saône (69), Lyon (69), Cormontreuil (51) – au cours de l’exercice 2021/2022. Au 31 mars 2022, 
L’Armoire de Bébé disposait ainsi de sept boutiques physiques.  

Shop.Hardware.fr propose des ordinateurs fixes et portables, des composants (processeurs, mémoire, etc.), des 
périphériques (écrans, imprimantes...) ainsi que de quoi mettre en place son réseau domestique (modems, CPL...). Ce 
site d’achats en ligne s’appuie sur la notoriété de Hardware.fr, média francophone dédié au matériel PC qui propose 
un espace d’échanges pour guider les lecteurs dans leur choix de matériel informatique.  

Le pôle BtoC représente environ 60 conseillers à l’écoute de leurs clients. 
2. Activités BtoB 

La position de spécialiste du Groupe LDLC lui a permis également, à la différence de nombre de ses compétiteurs 
notamment généralistes, de mettre en place un site et des services dédiés aux professionnels.  

De l’équipement informatique le plus simple jusqu’au plus spécifique, le site www.ldlc.pro est devenu rapidement un 
partenaire proche des entreprises, des administrations, de l’enseignement, des collectivités et des revendeurs. 
Conscient des impératifs techniques et financiers auxquels sont confrontées les entreprises, et des opportunités pour 
un acteur capable de les accompagner dans leurs choix techniques, le Groupe LDLC a décidé d’accélérer le 
développement de son offre BtoB. Une centaine d’ingénieurs commerciaux est à l’écoute des PME et ETI pour leur 
proposer des solutions personnalisées. LDLC.pro cumule, sur les 3 dernières années, près de 81 000 comptes actifs, 
dont environ 18 000 acquis en 2021/2022. 

DLP Connect est, dans le domaine des professionnels, un atout supplémentaire pour permettre aux entreprises de 
réaliser leurs installations et intégrations électriques et électroniques (électricité, réseau informatique, 
vidéosurveillance, domotique). 



Acquis en 2016, le réseau BIMP Apple Premium Reseller (BIMP), devenu en décembre 2021, LDLC Apple Premium 
Reseller offre des solutions informatiques pour particuliers et professionnels, sous macOS, Windows et plateformes 
mobiles.  

Sur l’exercice 2021/2022, 443 000 comptes clients (BtoB et BtoC) ont été ouverts. 

Évolution du panier moyen (BtoB et BtoC)  
sur une période de 5 ans  
(en euros HT) 

 

3. Activités connexes 

Anikop, société éditrice de logiciels, est le leader français des solutions de traitement des titres prépayés, chèques 
cadeaux, chèques vacances et titres-restaurants. Filiale du Groupe LDLC, Anikop garde une avance considérable sur 
son marché grâce à sa technologie unique de reconnaissance d’image. 

LDLC Event est une agence de communication spécialisée dans l’e-sport qui fait bénéficier à ses clients d’une 
expérience professionnelle de 7 ans dans l’e-sport et de toute la maîtrise, la réactivité, la polyvalence acquises : gestion 
de marques, management d’équipes pro gamer ou actions ciblées sur différentes communautés. 

LDLC VR Studio est un studio de conception de jeux vidéo en réalité virtuelle créé en 2020. Il s’adresse aux 
propriétaires d’espaces de réalité virtuelle et a pour ambition de proposer des expériences immersives à la frontière 
du rêve et de la réalité. Le premier opus du studio s’intitule « Catch The Dragon ». Le catalogue de jeux en VR s’est 
enrichi avec Mission NAR-6, Rune Tales : The Citadel et Rune Tales : Underground.  

LDLC VR Experience est une salle de jeux en réalité virtuelle lancée par le Groupe LDLC en juin 2021. Implanté à 
Dardilly, tout près de Lyon, ce nouveau complexe de 300 m2 accueille tous les amateurs de VR pour des expériences 
immersives de réalité virtuelle statique, dites en « Pod » et en mouvement, dites « Free Roaming ». 

4. Réseau de magasins et franchises  

Convaincu de la pertinence de son modèle de distribution omnicanal incluant un réseau de franchises et de magasins 
en propre, LDLC propose à ses clients de retrouver dans ses boutiques jusqu’à 2 000 références en PC, smartphones, 
tablettes et autres accessoires de gaming, sur l’ensemble des produits figurant sur son catalogue Web. 

Le concept store des boutiques LDLC 

Les magasins LDLC ont pour vocation d’être les vitrines technologiques de la marque. Ils proposent une offre au 
meilleur rapport bénéfice client/prix, à travers des produits et services conçus pour l’informatique et le high-tech. 

Outre la qualité des références proposées, les boutiques LDLC sont reconnues pour le niveau de services qu’elles 
offrent : conseils adaptés, diagnostics, réparations de tous types de matériel informatique, montage rapide et 
personnalisation des ordinateurs… 



 

La franchise LDLC 

Les franchisés effectuent leurs achats auprès de la centrale LDLC puis versent une redevance à hauteur de 4% de 
leurs revenus (3% pour l’exploitation de la marque et 1% pour la communication) ainsi que 37 350 euros de droits 
d’entrée (incluant l’accompagnement initial).  

Soucieux de maintenir une grande qualité de services, le Groupe a mis en place, pour les franchisés, une formation de 
25 jours réalisée et assurée en interne par une équipe dédiée. Le franchisé est ensuite accompagné tout au long de 
son développement. L’objectif est de générer, selon la taille du magasin, un chiffre d’affaires compris entre 1,5 et 
2,5 millions d’euros HT.  

Les franchisés LDLC sont sélectionnés entre autres sur la base de 5 critères : 
• Être commerçant dans l’âme : avoir le sens du service client est indispensable. 
• Avoir un attrait pour l’univers high‑tech : on ne vend bien que ce que l’on connaît bien. 
• Être un bon gestionnaire : la boutique est une entreprise, il faut savoir gérer ses achats, ses ventes... 
• Avoir l’esprit d’entreprise : ouvrir un magasin, c’est une aventure. Il faut savoir prendre des risques. Il faut avoir une 

bonne motivation ! 
• Avoir un état d’esprit réseau, marque : quand on est franchisé, on adhère aux choix du Groupe. On a l’esprit d’équipe 

! 

Avant l’ouverture de la boutique, et afin d’accompagner les franchisés dans l’évaluation du projet, le Groupe LDLC met 
à la disposition des franchisés :  
• Ses compétences internes (services finance, marketing, achat, développement) pour aider le franchisé dans le 

montage et l’évaluation de son projet.  
• Des documents et méthodologies : trame d’évaluation de potentiel marché, trame d’aide à la réalisation d’étude de 

marché.  
• Une formation initiale avant ouverture de 25 jours.  
• Un professionnel dédié pour accompagner le franchisé dans la préparation de l’ouverture. 

Le Groupe LDLC accompagne le franchisé tout au long du contrat signé pour une durée de 9 ans : l’accompagnement 
au quotidien repose sur les compétences d’une équipe pluridisciplinaire spécialement dédiée (animateurs, marketing, 
merchandising, supply chain…), complétée par une démarche collaborative qui permet de conduire avec succès les 
projets de franchise LDLC. Cet accompagnement inclut notamment la visite d’un animateur de réseau, une assistance 
téléphonique, des animations régulières, des actions de communication pour développer la notoriété de l’enseigne, 
ainsi que la création de supports marketing. 

Au 31 mars 2022, le Groupe comptait 62 magasins, dont 48 en franchises, à l’enseigne LDLC, répartis sur l’ensemble de 
l’Hexagone, auxquels s’ajoutent 9 concepts stores Materiel.net et 16 boutiques LDLC Apple Premium Reseller. L’ensemble 
des boutiques « high-tech » du Groupe (tous réseaux confondus) affiche, sur l’exercice 2021/2022, un chiffre d’affaires de 
120,6 millions d’euros en croissance de +2,7%. 

Contribution des différentes activités au chiffre d’affaires sur 3 ans en millions d’euros 

 2021/2022 2020/2021 2019/2020 

BtoC 477,6 526,2 323,5 

dont boutiques LDLC 90,3 86,3 68.6 

BtoB 194,7 185,9 162,3 

Autres  12,6 12,0 7,5 

Total CA 684,9 724,1 493,4 



5.1.2.  Atouts concurrentiels 

Dès son origine, LDLC a su créer une communauté de clients passionnés d’informatique en se positionnant en 
véritable spécialiste du high‑tech et en ouvrant dès 2007 une hotline, faisant une nouvelle fois preuve d’esprit pionnier, 
pour apporter du conseil et un véritable service clients.  

Pilier stratégique du Groupe, le service relation clients est à la fois reconnu pour son expertise technologique et sa 
capacité à répondre rapidement aux problématiques des clients. Le service relation clients, composé d’environ 
60 conseillers, est ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 18 h et le samedi de 10 h à 13 h et de 14 h à 17 h. Il s’engage à 
répondre en moins de 4 heures aux demandes émises via les réseaux sociaux ou par mail.  

L’une des particularités du service relation clients est d’avoir des temps d’échange et de conseil assez longs afin 
d’affiner le besoin du client ou de répondre à ses questionnements. Le temps de conversation moyen entre le support 
et le client dépasse ainsi bien souvent les 6 minutes. La qualité de ce service a été plusieurs fois récompensée. LDLC 
a ainsi été élu « Service Client de l’Année » pour la 8ème année consécutive en 2022 dans la catégorie Distribution de 
produits techniques, avec cette année l’excellente note de 19,24/20, un record toutes catégories depuis la création de 
l’Élection (Étude BVA – Viséo CI – mai à juillet 2021). Au total 160 tests, par téléphone, mail, Internet ou via les réseaux 
sociaux, ont été réalisés par des clients mystères afin d’évaluer la réactivité, le conseil et l’écoute dont font preuve les 
conseillers. (Plus d’infos sur escda.fr.) 

Réputé pour la profondeur de son catalogue, LDLC est aussi reconnu pour la qualité du matériel de sa marque LDLC. 
Afin d’offrir des produits au rapport qualité/prix imbattable, LDLC diffuse en marque blanche des produits high‑tech : 
PC portables, tablettes, composants et accessoires informatiques…  

Autre atout fort, LDLC dispose de son propre service montage sur mesure offrant ainsi la possibilité de proposer des 
configurations spécifiques et de monter une machine personnalisée avec les composants sélectionnés par le client. 
Ce service très prisé, notamment utilisé par les gamers, est véritablement différenciant et contribue à la réputation de 
pure player du Groupe. 

Cette reconnaissance de spécialiste se retrouve sur les réseaux sociaux. Aujourd’hui, le Groupe compte une 
communauté de fans très importante avec, au 31 mars 2022, environ 5 200 000 fans sur les réseaux sociaux 
(Facebook, Twitter, Instagram, etc.). 

Fort d’une longue expérience de la vente en boutique avec un premier magasin créé à Lyon en 1998, puis un deuxième 
à Paris en 2006, le Groupe LDLC a fait le choix de capitaliser sur cette expérience et de se rapprocher de ses clients 
afin de toujours mieux les écouter et les servir. Le développement d’un réseau de magasins en franchises et en propre 
a été retenu afin de démultiplier le champ d’actions du Groupe. 

L’une des premières étapes a été de définir un concept en cohérence avec les fondements du succès du Groupe. 
Vitrine technologique, le magasin LDLC est différent des standards connus avec une surface comprise entre 100 et 
300 m2. Le magasin est articulé autour d’une zone de conseil et de démonstration.  

Les clients ont accès jusqu’à 2 000 références sur les 30 000 que compte le catalogue LDLC consultable au sein 
même des boutiques via des bornes numériques. Pour chaque univers produit, un espace est dédié aux offres et 
promotions du moment. 

Une cellule SAV et montages spécifiques complète le dispositif et apporte un service personnalisé et sur-mesure. 
Lieux de proximité et de conseil avant tout, ces boutiques viennent en complément du site LDLC qui reste l’hyperstore 
avec une interaction profitant à chacun des deux canaux. 

Le design intérieur des boutiques a été conçu par une agence spécialisée pour être convivial et moderne.  

Le Groupe LDLC s’illustre également par la qualité de sa logistique. Le Groupe dispose aujourd’hui de trois centres à 
Saint-Quentin-Fallavier (38), à Nantes (44) et à Gennevilliers (92). Ces trois centres, qui représentent 42 000 m2 
d’entrepôts, sont entièrement gérés par les équipes du Groupe et traitent jusqu’à 25 000 colis par jour.  

Afin de maîtriser l’ensemble de sa chaîne de valeur et ainsi garantir un service de qualité à ses clients, le Groupe LDLC 
a fait le choix stratégique, en 2005, d’intégrer sa plateforme logistique et de développer son propre système 
d’information. 

Le site de Saint-Quentin-Fallavier en Isère comprend des entrepôts logistiques d’une surface totale de 21 000 m2. Ils 
incluent une cellule de réception et de stockage pouvant accueillir 5 000 palettes soit 1,2 million de produits, une 
chaîne automatisée de préparation de commandes, un espace expédition relié à 7 transporteurs choisis en fonction 
de la typologie des clients, un service de montage regroupant une vingtaine de techniciens à même de réaliser des 
configurations techniques pointues et sur-mesure des matériels, un service SAV doté d’une quinzaine de techniciens 
afin de libérer les clients des contraintes liées aux défaillances des équipements. Au total, ce sont plus d’une centaine 
de collaborateurs qui travaillent chaque jour sur ce site pour que chaque client du Groupe reçoive, en temps et en 
heure, son colis et bénéficie d’un service de très haute qualité. Cette plateforme approvisionne également les 
succursales et les franchises du Groupe. 



Le Groupe LDLC poursuit la préparation du nouvel entrepôt de Saint-Quentin-Fallavier d’environ 28 000 m2, destiné à 
remplacer la structure logistique existante de 21 000 m2. Cet entrepôt devrait être opérationnel après l’été 2022 ou au 
plus tard sur la seconde moitié de l’exercice 2022/2023. Avec des espaces de stockage optimisés et un outil logistique 
de dernière génération largement automatisé, ce nouveau site permettra de faire face à l’accroissement des activités 
dans les années à venir et au développement du réseau de boutiques dont les ouvertures devraient s’accélérer durant 
les mois à venir suivant les opportunités des différentes marques du Groupe LDLC. 

Le site de Nantes représente une superficie de 18 000 m2. Le site de Gennevilliers comprend 3 000 m2 d’entrepôts, 
entièrement automatisés, permettant ainsi une plus grande réactivité dans la gestion des commandes en Île-de-
France, pour les clients BtoB notamment. 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2022 
 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
 
 
Nom :  
 
Prénoms :  
 
Domicile :  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Etant propriétaire de ____________ actions nominatives/au porteur de votre société, je vous 
demande, conformément à l’article R.225-88 du Code de commerce, de m’adresser les 
documents visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du même code concernant l’assemblée 
générale convoquée pour le 30 septembre 2022. 
 
(Pour les actions au porteur). A cet effet, je joins à ma demande une attestation d’inscription 
en compte de mes actions établie par 
_______________________________________________________ 
 
Je vous remercie de m’adresser les documents à l’adresse indiquée ci-dessus ou à l’adresse 
électronique suivante : _______________________________________________________ 
 
(Pour les actions nominatives). Comme me l’autorise l’article R.225-88, al.3 du Code de 
commerce, je demande par la présente à ce que vous m’adressiez ces documents à 
l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires à venir.  
 
Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.  
 
 
Fait à  
Le  
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